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ANNEXE 3-22 

CERTIFICAT DE REMBOURSEMENT/DE REMISE 
Article R. 384-4 du code des douanes de la Nouvelle-Calédonie 

NOUVELLE-CALÉDONIE 
----- 

DIRECTION RÉGIONALE 

DES DOUANES 

 

 

CERTIFICAT DE REMBOURSEMENT – N° 

 

Chapitre 941.01 Impôts indirects : 🗹 Article 6722 Restitutions sur taxes – Droits et taxes à 

l’importation 
 

Décision du directeur des douanes : N°   du  
 

Concernant la déclaration : N°  du  

 Liquidation n°  du  

 Quittance n°  du  

Au nom de :  

 
Il a été perçu une somme de : (En chiffres et en lettres) 

XPF 
  

  
Or, il aurait dû être perçu une somme de : (En chiffres et en lettres) 

XPF 
  

  
En conséquence, il convient de rembourser la somme du : (En chiffres et en lettres) 

XPF 
  

  
 

A verser au compte du bénéficiaire : Références bancaires ou postales du bénéficiaire (23 chiffres) 

 
N°  |__|__|__|__|__|  |__|__|__|__|__|  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  

|__|__| 
 

TAXES 
(*)

 PERÇUES DUES À REMBOURSER 

    

    

    

    

    

    

    

    

TOTAL    
(*) 

Seules les personnes non-assujetties à la TGC sont éligibles à un remboursement de TGC par l’administration des 

douanes. Les personnes assujetties doivent régulariser la taxe sur leur déclaration de TGC selon les modalités de droit 

commun. 
 

Nouméa, le  Certifié exact, 

 

Le directeur régional, 


